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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Alliance Bruxelles – Brabant flamand 
Rue Pletinckx 19 – 1000 Bruxelles/ Martelarenlaan 8 – 3010 Leuven

Sites internet
Sites web pertinents à consulter dans le cadre de la réforme et de la limitation dans le temps des allocations de chômage.
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POUR ACTIRIS

FR :
Site web général à destination des citoyens :
https://www.actiris.brussels/fr/citoyens/

Site spécifique pour rechercher des informations sur un métier :
Panorama // Cherchez, choisissez, découvrez un métier ! 

NL: 
Algemene website ter attentie van de burgers:
https://www.actiris.brussels/nl/burgers/

Specifieke website voor het zoeken naar informatie over een beroep:
Panorama // Zoek, kies, ontdek een beroep!
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POUR L’ONEM :
FR :
Les 4 vidéos et explications générales sont sur :
https://www.onem.be/reforme-de-la-reglementation-du-chomage

La feuille info T27 (allocations d’insertion)
https://www.onem.be/citoyens/chomage-complet/reforme-de-la-reglementation-du-chomage/reforme-des-allocations-d-insertion

La feuille info T33 (allocations de chômage)
https://www.onem.be/citoyens/chomage-complet/reforme-de-la-reglementation-du-chomage/j-ai-beneficie-d-allocations-de-chomage-avant-le-1er-mars-2026.-mes-allocations-vont-elles-etre-limitees-dans-le-temps-

NL :
De 4 videos en algemene uitleg zijn op :
Hervorming van de werkloosheidsreglementering

Infoblad T27 (inschakelingsuitkeringen)
Hervorming van de inschakelingsuitkeringen - De beperking van het recht in de tijd

Infoblad T33 (werkloosheidsuitkeringen)
https://www.rva.be/burgers/volledige-werkloosheid/hervorming-van-de-werkloosheidsreglementering/ik-heb-werkloosheidsuitkeringen-genoten-voor-1-maart-2026---worden-mijn-uitkeringen-beperkt-in-de-tijd
[image: Une image contenant texte, Police, capture d’écran, Graphique

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Pour les formations dans un métier en pénurie
 
Formation Bruxelles

[bookmark: _Hlk210828362]🌐 Site web: www.bruxellesformation.brussels
→ C’est l’organisme public francophone chargé de la formation professionnelle à Bruxelles. Il propose : 
· Des formations gratuites pour les chercheurs d’emploi
· Un catalogue de plus de 600 formations, dont celles liées aux métiers en pénurie
· Des partenariats avec Actiris pour faciliter l’insertion professionnelle Actiris
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🌐 Site web: /economie-emploi.brussels/news-professions-en-penurie 

→ Actiris publie chaque année la liste officielle des métiers en pénurie à Bruxelles. Vous y trouverez : 
· Les métiers qui recrutent
· Les formations qui y mènent
· Les conditions pour obtenir une dispense de disponibilité pendant la formation 

[image: Efp Logo & Brand Assets (SVG, PNG and vector) - Brandfetch]

EFP (Enseignement en alternance)
[bookmark: _Hlk210829083]🌐 Site web: www.efp.be
→ Centre de formation pour adultes à Bruxelles qui propose : 
· Des formations en alternance dans des métiers en pénurie (électricien, assistant dentaire, cuisinier, etc.)
· Un accompagnement vers l’emploi 
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Pour connaître vos droits au RIS ou à l’aide sociale du CPAS 
[bookmark: _Hlk210829444]🌐 Site web: www.mi-is.be   SPP Intégration Sociale (FR, NL) 
→ C’est le site officiel du Service Public de Programmation Intégration Sociale, qui gère les politiques liées au RIS, à l’aide sociale, à la lutte contre la pauvreté, etc. Vous y trouverez : 
· Les conditions d’octroi du RIS
· Les montants actualisés
· Les démarches à suivre auprès du CPAS
· Des informations sur les aides complémentaires 
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Besoin d’aide du CPAS ? Faites votre première demande en ligne !
🌐 Site web : www.socialsecurity.be/citizen/fr 


[image: ]🌐 Site web: www.droitsquotidiens.be 
→ Site juridique belge qui explique clairement les droits sociaux, y compris le RIS, avec les montants et les conditions. 
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Pour connaître vos droits aux soins de santé et aux indemnités de maladie 
INAMI (Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité) 
🌐 Site web: www.inami.fgov.be
→ C’est le site principal pour : 
· Le remboursement des soins de santé (consultations, médicaments, hospitalisation, etc.)
· Les indemnités d’incapacité de travail en cas de maladie ou d’accident
· Les démarches à suivre via votre mutualité 




[image: ]SPF Santé publique
🌐 Site web: www.health.belgium.be 
→ Ce site vous informe sur : 
· Vos droits en tant que patient
· L’organisation des soins en Belgique
· Les services de médiation en cas de litige avec un professionnel de santé 
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Portail de la Sécurité Sociale
[bookmark: _Hlk210832118][bookmark: _Hlk210832643]🌐 Site web: www.socialsecurity.be/citizen/fr 
→ Ce portail regroupe : 
Remboursements spécifiques
🌐 Site web: www.health.belgium.be/fr/remboursement
→ Détails sur les prestations remboursables selon la nomenclature médicale 
Questions fréquentes – INAMI
[bookmark: _Hlk210832314]🌐 Site web: www.riziv.fgov.b
→ Réponses claires sur les remboursements, les indemnités, les démarches administratives [
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Pour une demande d’allocations pour personnes handicapées :
Site principal : Handicap Belgium
[bookmark: _Hlk210832568]🌐 Site web: www.handicap.belgium.be 
→ Géré par la Direction générale Personnes handicapées du SPF Sécurité sociale, ce site présente toutes les allocations disponibles : 
· Allocation de remplacement de revenus (ARR) : si votre capacité de gain est réduite d’au moins 2/3.
· Allocation d’intégration (AI) : pour couvrir les coûts liés à la participation à la vie sociale.
· Allocation pour l’aide aux personnes âgées (APA) : pour les personnes de plus de 65 ans avec des revenus limités.
· Majoration des allocations familiales pour enfants handicapés. 


· 
Portail de demande en ligne : My Handicap
🌐 Site web: www.socialsecurity.be/citizen/fr/static/applics/myhandicap
→ C’est le guichet électronique officiel pour : 
· Introduire une demande de reconnaissance de handicap
· Demander des allocations ou aides (carte de stationnement, avantages fiscaux…)
· Suivre l’état de votre dossier. 
Site d’information générale : Sécurité Sociale
🌐 Site web: www.socialsecurity.be/citizen/fr 
→ Informations sur les différentes prestations disponibles selon votre situation. 
Portail régional bruxellois : Handicap.brussels
🌐 Site web: www.handicap.brussels 
→ C’est le site officiel de la Région de Bruxelles-Capitale pour : 
· Les aides financières régionales
· L’accompagnement, le logement, la mobilité, l’emploi, etc.
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Il regroupe les services francophones (Phare) et néerlandophones (BROG) 

Service francophone à Bruxelles : Phare (COCOF)
🌐 Site web: be.brussels/fr/aide-social-sante/handicap-et-invalidite
· 
→ Pour les personnes de moins de 65 ans, domiciliées à Bruxelles, avec un handicap reconnu : 
· Aide à l’autonomie
· Orientation vers les services adaptés
· Soutien à la formation et à l’emploi

[image: ] La CSC vous soutient
https://www.lacsc.be 
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